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Les crimes du DIH 
Crime de génocide  

(article 2 – Conv. 1948 – art. 6 Statut de Rome) 

 

Crime contre l’humanité 

(article 7 Statut de Rome) 

 

Crime de guerre 

(article 8 Statut de Rome) 

 

Crime d’agression 

(article 8bis Statut de Rome) 

  

 

  



Crime de génocide 
u  commis dans l’intention de détruire, en tout ou en 

partie, un groupe national, ethnique, racial ou 
religieux comme tel 

u  Un des actes suivants : 
-  le meurtre de membres du groupe,  

-  l’atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de 
membres du groupe,  

-  la soumission intentionnelle du groupe à des 
conditions d’existence devant entraîner sa 
destruction physique totale ou partielle,  

-  les mesures visant à entraver les naissances au sein 
du groupe,  

-  le transfert forcé d’enfants du groupe à un autre 
groupe. 



CRIME CONTRE L’HUMANITE 

u  le crime contre l’humanité s’entend de l’un des actes énumérés à 
l’article 7 du Statut commis dans le cadre d’une  attaque 
généralisée ou systématique lancée  contre une population civile et 
en connaissance de cette attaque 

u  l’un des actes énumérés à l’article 7  : 

-  Meurtre ; 

-  Extermination 

-  Réduction en esclavage 

-  Déportation ou transfert forcé de population, 

-  Emprisonnement,torture, viols, disparitions forcées, crime 
d’apartheid, atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé 
physique ou mentale…. 

On entend par “attaque dirigée contre une population civile”, le 
comportement qui consiste en la commission multiple d’actes à 
l’encontre d’une population civile quelconque en application ou 
dans la poursuite de la politique d’un Etat ou d’une organisastion 
ayant pour but une telle attaque. 



Crimes de guerre 
u  Fondements  

- Quatre Conventions de Genève et leur protocoles 
additionnels 

- Statuts des juridictions internationales et plus 
particulièrment l’article 8 du Statut de Rome 

 

u  Obligation des Etats d’incriminer les infractions 
graves  au droit humanitaire commises dans le 
cadre d’un conflit armé international (CAI) 

u  La Belgique incrimine les crimes de guerre dans le 
cadre d’un CAI ou d’un CANI (conflit armé non 
international (art. 136quater du Code penaal) 



Crimes de guerre 
STATUT DE ROME 

“en particulier lorsque ces crimes s’inscrivent dans le 
cadre d’un plan ou d’une politique ou lorsqu’ils font 
partie d’une serie de crimes commis sur une grande 
échelle (art. 8,1, du Statut) 

u CAI : articles 8,2,a et 8,2,b du Statut de Rome 

Violations graves aux Conventions de Genève et 
violations graves des lois et coutumes de la guerre 

u CANI : Article 8,2,c à 8,2,f du Statut de Rome 

oppose des forces armées organisées sous 
commandement responsabole ou les autorités d’un 
Etat et des groupes organisés ou des groupes 
organisés entre eux (à l’exclusion des situations de 
troubles ou de tensions internes)  

 



CRIME d’AGRESSION 
STATUT DE ROME 

Art. 8bis du Statut de Rome 

le crime d'agression s'entend comme la 
planification, la préparation, le lancement ou 
l'exécution par une personne effectivement en 
mesure de contrôler ou de diriger l'action politique 
ou militaire d'un État, d'un acte d'agression qui, par 
sa nature, sa gravité et son ampleur, constituer une 
violation manifeste de la Charte des Nations unies . 

La disposition est entrée en vigueur le 17 juillet 2018 
mais uniquement à l’égard des Etats qui ont ratifié 
l’amendement concernant le crime d’agression 
(exclut les ressortissants et le territoire d’un Etat qui 
n’a pas ratifié l’amendement sauf si saisine par le 
Conseil de sécurité). 



Les juridictions 
internationales 

u  Les tribunaux ad hoc : le TPIY et le TPIR 

u  La Cour pénale internationale 

u  Les juridictions internationalisées  

(Sierra Leone, Timor Leste, Cambodge, Kosovo, 
Liban, Bosnie-herzegovine, chambres africaines 
extraordinaires (Hissène Habré)) 

 



TPIY et le TPIR 

u  Résolutions du Conseil de sécurité prises en 
application du Chapitre VII de la Charte des 
Nations unies (“Action en cas de menace contre 
la paix, de rupture de la paix et d’acte 
d’agression”) 

u  Statuts contenus dans la Rés. C.S. :1993 TPIY-1994 
TPIR. 

u  Tribunaux ad hoc  

u  Composés de juges internationaux 



COUR PENALE INTERNATIONALE 

u  Statut de Rome (17 juillet 1998) – Traité soumis à la 
ratification des Etats 

u  Cour pénale permanente 

u  Juges internationaux 

u  Crimes commis à partir du 1er juillet 2002 

 



COUR PENALE INTERNATIONALE 

u  Caractère complémentaire 

u  Compétence matérielle (crime de génocide, crimes 
contre l’humanité, crimes de guerre) 

u  Depuis le 17 juillet 2018, crime d’agression 

u  Pas d’immunité 

u  Pas les mineurs d’âge de moins de 18 ans 



COUR PENALE INTERNATIONALE 

u  Compétence territoriale  

-  Territoire des Etats parties 

-  Ressortissants d’un Etat partie 

-  Déclaration d’acceptation volontaire de la 
compétence 

-  Saisine conseil de sécurité : compétence 
universelle 



COUR PENALE INTERNATIONALE 

u  Modes de saisine 

-  Par un Etat partie 

-  Par le Conseil de sécurité (Chapitre VII de la 
Charte) 

-  Par le procureur (moyennant autorisation de la 
chambre préliminaire) 



LES JURIDICTIONS INTERNATIONALISEES 
 
Les juridictions internationalisées 
-  TSSL (Sierra Leone),  
-  Chambres spéciales du Timor Leste,  
-  Chambres extraordinaires pour le Cambodge,  

-  Magistrats internationaux au Kosovo,  
-  TSL (Liban),  
-  Section crimes de guerre en Bosnie – Herzégovine,  
-  Chambres africaines extraordinaires (Sénégal – Hissène 

Habré) 
-  Cour pénale spéciale en République centrafricaine 
 
 

  



Les juridictions internationalisées 

u  Caractéristiques communes 

-  Fonction judiciaire 

-  Rétablissement de l’Etat de droit et poursuite de 
crimes internationaux (parfois avec des crimes 
nationaux les plus graves) 

-  Les Nations Unies (ou l’OUA) : rôle important 

-  Dimension internationale et nationale 

-  Ad hoc et durant une période transitoire 



JURIDICTIONS NATIONALES 

u  Principe de territorialité 

u  Principe de compétence réelle 

u  Principe de compétence personnelle active 

u  Principe de compétence personnelle passive 

u  Principe de compétence universelle 


